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AVENANT N°1 à la CONVENTION DE MISE A 

DISPOSITION & 

PROMESSE DE BAIL EMPHYTEOTIQUE 

 
 
 
 
 

 
Entre d'une part : 

La Commune de CREGY LES MEAUX, domiciliée à l’Hôtel de ville, 28 Rue Jean Jaurès, 
77124 Crégy-lès-Meaux, représentée par Monsieur le Maire, dûment habilitée au terme 
d’une délibération du conseil municipal en date du __________________, aux fins de 
procéder à la signature des présentes, 

Ci-après le « BAILLEUR » 
 
 

Et d'autre part : 

La Société OXYNERGIE SAS, immatriculée au Registre du Commerce et des sociétés de 
LYON sous le numéro 878 762 392 et domiciliée au 114 Bis RUE JACQUES LOUIS 
HENON, 69004 LYON, France, représentée par M. Gauthier FANONNEL, et ayant tous 
pouvoirs à l’effet des présentes en vertu des statuts de la Société. 

Ci-Après « LE PRENEUR INITIAL » 
 
 

Et d'autre part : 
La société OXY 2102 SAS, société par actions simplifiée, au capital de 100 euros, dont le 
siège social est au 114 Bis RUE JACQUES LOUIS HENON, 69004 LYON, immatriculée au 
Registre du Commerce et des Société de Lyon, sous le numéro 910 048 529, représentée par 
M. Gauthier FANONNEL, dûment habilité à l’effet des présentes. 

Ci-Après « LE PRENEUR » 

 

 
ensemble dénommées « les Parties » 
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IL EST TOUT D’ABORD EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
Sur la base d’une délibération du Conseil Municipal en date du 3 décembre 2020, les Parties 
ont signé, en date du 3 décembre 2020 pour la COMMUNE DE CREGY LES MEAUX et 
du 7 décembre 2020 pour la société OXYNERGIE une convention de mise à disposition & 
une promesse de bail emphytéotique (ci-après « Protocole ») en vue du développement d’un 
projet de parc photovoltaïque au sol (Ci-après « le Projet » ) sur les parcelles de l’ancien 
Centre d’Enfouissement Technique (Ci-après « le Terrain »), localisé Chemin de Meaux, 
CREGY LES MEAUX (77124) et propriété du BAILLEUR.  
 
Dans ce cadre du développement du Projet, le PRENEUR INITIAL a constitué la société 
OXY 2102 SAS (le « PRENEUR ») qui sera titulaire de l’ensemble des droits et autorisations 
strictement liés au Projet. 
 
Par ailleurs, les services de l’état ont demandé que le Projet fasse l’objet de deux demandes 
de permis de construire différentes dont le dépôt serait séquencé dans le temps.  
Ainsi, une première demande de permis de construire du Projet, uniquement sur la zone Nord 
du Terrain, a été déposée en date du 9 février 2024. L’instruction de ce dernier est désormais 
portée par les services de l’Etat. Cette instruction est ralentie du fait d’une procédure 
extérieure au projet ayant pour objet le réaménagement de la zone Sud du Terrain 
(représentant environ 60% de la partie sud de la parcelle ZC 131) par la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Meaux. 
 
Enfin, les services de l’Etat ont demandé à ce que la seconde demande de permis de 
construire du Projet sur la zone Sud du Terrain ne soit déposée qu’une fois que les travaux 
de réaménagement (portés par la Communauté d’Agglomération du Pays de Meaux) sur la 
zone Sud du Terrain ne soient réalisés, soit pas avant 2026.  
 
Pour ces raisons, indépendantes de la volonté du PRENEUR, l’obtention des autorisations 
nécessaires à la réalisation du Projet est retardée et doivent être prorogée, ce que permet 
l’article 8 du Protocole du 07/12/2020. 
 
Les parcelles du Terrain permettant l’accueil du Projet restent identiques et reportées ci-
dessous : 

COMMUNE SECTION N° SURFACE DE LA PARCELLE en m² 

CREGY LES 
MEAUX 77124 

AK 0057 26 600 m² 

AK 0058 16 450 m² 

ZC 0142 80 625 m² 

SUPERFICIE TOTALE 123 675 m² 
 
Ainsi, afin de poursuivre les études du Projet, les Parties sont convenues de prolonger la 
durée de la promesse de bail et d’acter la substitution du PRENEUR INITIAL au profit du 
PRENEUR. 

C’est en l’état de cet exposé qui fait corps avec les développements ci-dessous que les 
Parties sont convenues de proroger la durée de validité de la promesse de bail emphytéotique 
par le biais du présent avenant (I) et d’activer la clause de substitution prévue à l’article 9 
du Protocole (II).  
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CECI EXPOSE, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :  
 
I) AVENANT N°1 AU PROTOCOLE.  
Le présent avenant N° 1 a pour objet d’exclusivement modifier les articles suivants : 

• « ARTICLE 3. DESIGNATION DU TERRAIN ET OBLIGATION DU BAILLEUR » ; 

• « ARTICLE 4. ETUDE DE FAISABILITE » ; 

• « ARTICLE 7. PROMESSE DE BAIL EMPHYTEOTIQUE » 

• « ARTICLE 8. DUREE DE LA CONVENTION ». 
 
 

Avenant n°1 – Article 1 :  
 

La mention suivante est ajoutée à l’article 3 « ARTICLE 3. DESIGNATION DU 
TERRAIN ET OBLIGATION DU BAILLEUR » du protocole :  
 
« Le BAILLEUR garanti que les Biens loués relèvent du domaine privé de la 
collectivité » 

 
 

Avenant n°1 – Article 2 : 
 

La mention suivante est ajoutée en fin d’article 4 « ARTICLE 4. ETUDE DE 
FAISABILITE » du Protocole :  

 
« Le cas échéant, l’indemnisation forfaitaire d’immobilisation due en compensation 
des effets de la présente CONVENTION, qui s’élève à 6 000 €/an, sera ajustée au 
prorata des surfaces restantes, tel que mis à jour à l’article 3 de l’Avenant n°1. 
 
Le paiement de l'indemnité ainsi ajustée, sera réglée à la date d'anniversaire de la 
signature du Protocole, l'année suivant la réitération du Bail emphytéotique» 
 

 
Avenant n°1 – Article 3 : 
 

La mention suivante est ajoutée à l’article 7 « PROMESSE DE BAIL 
EMPHYTEOTIQUE » du protocole :  
 
« La réitération de la présente CONVENTION pourra se faire en deux temps tel 
que suivant :  
• Un bail emphytéotique pour le secteur Nord du Terrain ; 
• Un bail emphytéotique pour le secteur Sud du Terrain ; 
 
Une division parcellaire par arpentage sera réalisée en amont de la signature du 
premier acte réitératif afin d’attribuée des parcelles entières et définit à chaque bail 
emphytéotique.  
  
Un avenant sera alors signé pour sortir, du périmètre de la présente 
CONVENTION, les parcelles ayant fait l’objet de la réitération.  
 
Le cas échéant, le loyer respectif de chaque bail sera calculé au prorata du loyer 
définit dans la présente CONVENTION à savoir :  
• Zone Nord (7.15 ha) : 11 500 € H.T /an  
• Zone Sud (5.25 ha) : 8 500 € H.T/an » 
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Avenant n°1 – Article 4 :  
 

« L’ARTICLE 8 DUREE DE LA CONVENTION » du Protocole est remplacée par 
la rédaction suivante :  
 
« Le Protocole, qui a été consenti pour une durée de quatre (4) années et signée le 
7 décembre 2020 est prorogé de quatre (4) années supplémentaires, soit jusqu’au 7 
décembre 2028 inclus. 
 
Par ailleurs, en cas de recours dirigé à l’encontre d’une décision administrative 
délivrant ou refusant ou encore retirant une des autorisations nécessaires à la 
création ou à l’exploitation du Projet, la durée du Protocole sera automatiquement 
prolongée d’une durée égale à la durée totale du contentieux s’achevant par la 
notification d’une décision définitive majorée de douze (12) mois. 
 
Au-delà de la période prorogée, la durée du Protocole sera reconductible tacitement 
par période de deux ans, sauf dénonciation par l’une ou l’autre des Parties par 
l’envoi d’un courrier recommandé avec demande d’accusé de réception, au moins 
douze (12) mois avant chaque échéance. 
 
Pendant toute sa durée, les PARTIES s’engagent à coopérer de manière active à la 
réalisation du PROJET. 
 
En cas de poursuite du PROJET dans les conditions prévues à l’article 5, un BAIL 
sera régularisé par acte authentique par devant Notaire dans un délai maximum de 
deux mois à compter de la notification par le PRENEUR de la poursuite du 
PROJET. 
 
La présente CONVENTION sera résiliée de plein droit et sans indemnité en cas 
d’abandon du PROJET, en application de l’article 15. » 

 
 

Avenant n°1 – Article 5 : Intangibilité des autres clauses du Protocole 

Les clauses et conditions du Protocole non expressément modifiées par le présent 
avenant demeurent et demeureront pleinement applicables et continueront à produire 
leurs effets entre les Parties. 

 
 

 
II) ACTIVATION DE LA CLAUSE DE SUBSTITUTION 

 
En vertu de l’article 9 du Protocole signé le 07/12/2020, la société OXY 2102 SAS (le 
BENEFICIAIRE) se substitue aux droits et obligations de la société OXYNERGIE (le 
BENEFICIAIRE INITIAL) au titre du Protocole, telle que modifiée par le présent avenant, 
ce que le PROPRIETAIRE accepte sans réserve. 
 
La substitution prend effet à la date de la présente.  
 

 

Fait en 2 exemplaires, à Crégy Les Meaux, le ______________________ 
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OXY 2102 SAS OXYNERGIE Commune de Crègy Les 

Meaux 
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